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La Région Normandie délègue à l’association Normandie Images l’instruction du Fonds d’aide cinéma et 
audiovisuel, conformément aux modalités prévues par le Règlement cadre d’intervention approuvé par 
l’assemblée délibérante de la Région Normandie.  

Le Règlement cadre d’intervention du Fonds d’aide cinéma et audiovisuel en Normandie indique pour 
chaque type de soutien les dispositions concernant :  

- les bénéficiaires ; 
- les conditions générales de dépôt et critères d’éligibilité ; 
- le montant du soutien et le délai de finalisation du projet. 

Le présent Règlement intérieur, approuvé par le Conseil d’Administration de l’association Normandie 
Images, vise à préciser les modalités opérationnelles et techniques, en particulier le fonctionnement, 
l’organisation, l’instruction du Fonds d’Aide à la création et à la production cinéma et audiovisuel en 
Normandie, assurées par l’association Normandie Images.  

Il est annexé à la convention associant la Région Normandie et l’association Normandie Images qui 
précise les modalités relatives à la délégation de l’instruction du Fonds d’aide.  

I – Rappel de la liste des soutiens à la création et à la production cinéma et audiovisuel 

II – Modalités de dépôt des dossiers de demande de soutien 

III – Modalités de sélection des projets, organisation et composition des commissions  

IV – Déroulement spécifique à chaque commission  
 
 
Pour rappel : l’attribution des soutiens du Fonds d’aide cinéma et audiovisuel de la Région Normandie est 
soumise aux dispositions du Règlement général d’exemption par catégorie (RGEC) n°651/2014 de la 
Commission européenne du 17 juin 2014 publié au Journal officiel de l’Union Européenne le 26 juin 2014 
et déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur, excepté pour le soutien au 
développement structurel des sociétés de production qui relève de l’Article L1511-2 du Code Général des 
Collectivités territoriales et s’inscrit dans le cadre du règlement communautaire n°1407/2013 concernant 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de 
minimis.  
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I – RAPPEL DE LA LISTE DES SOUTIENS À LA CREATION ET A LA PRODUCTION  
CINÉMA ET AUDIOVISUEL EN NORMANDIE  

Le Règlement cadre d’intervention du Fonds d’aide à la création et à la production cinéma et audiovisuel 
en Normandie indique la liste des soutiens sélectifs proposés :  
 
1. LES SOUTIENS SÉLECTIFS À L'ÉCRITURE ET À LA CRÉATION D’ŒUVRES 
CINÉMATOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELLES 

 

1.1. SOUTIEN À L’ÉCRITURE ET À LA RÉÉCRITURE DE LONGS MÉTRAGES CINÉMA  (FICTION, 
ANIMATION ET DOCUMENTAIRE) 

1.2. SOUTIEN  À L’ÉCRITURE DE SÉRIES DE FICTION 

1.3. SOUTIEN À L’ÉCRITURE D'ŒUVRES DOCUMENTAIRES  

1.4. SOUTIEN À LA CRÉATION D’ŒUVRES « IMAGES DIFFÉRENTES »  

1.5. SOUTIEN À LA CRÉATION NUMÉRIQUE D’ŒUVRES 

 

 2. LES SOUTIENS SÉLECTIFS À LA PRODUCTION D’ŒUVRES 
CINÉMATOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELLES 

 

2.1. SOUTIEN AUX COURTS MÉTRAGES CINÉMA (FICTION, ANIMATION ET DOCUMENTAIRE) 

2.1.1. SOUTIEN À LA PRODUCTION DE COURTS MÉTRAGES 

2.1.2. SOUTIEN À LA CRÉATION DE MUSIQUE ORIGINALE DOTÉE PAR LA SACEM 

2.2. SOUTIEN À LA PRODUCTION DE LONGS MÉTRAGES CINÉMA (FICTION, ANIMATION ET 
DOCUMENTAIRE) 

2.3. SOUTIEN À LA PRODUCTION D’ŒUVRES AUDIOVISUELLES DOCUMENTAIRES 

 

3. LES SOUTIENS SÉLECTIFS AU DÉVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE DE 
PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ET AUDIOVISUELLE 

 

3.1. SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT STRUCTUREL DES SOCIÉTÉS DE PRODUCTION 

3.2. SOUTIEN AU CO-DÉVELOPPEMENT DE PROJETS À L’INTERNATIONAL 
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II – MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE DEMANDE DE SOUTIEN 

Le dispositif s'inscrit dans le cadre d'une politique régionale et les projets doivent tenir compte, dans le 
respect des règles communautaires, des conditions d'éligibilité.  

Le Conseil d’Administration de Normandie Images définit chaque année, sur proposition du 
directeur, le nombre de commissions et toute procédure liée à la sélection des projets.  

Avant tout dépôt de dossier, le candidat à un soutien régional est invité à consulter sur le site Internet de 
l’association Normandie Images, le Règlement cadre d’intervention et le présent Règlement intérieur, 
ainsi que la liste des pièces à transmettre et le calendrier correspondant. Ce calendrier fixe chaque année 
les dates de dépôt des dossiers et les dates des réunions des commissions de sélection.  

Pour chaque session, les candidats doivent :  
- effectuer une demande d'inscription en ligne sur le site Internet de Normandie Images et y déposer 
les documents demandés,  
- envoyer par voie postale 1 exemplaire papier,  
- respecter les délais (cachet de la poste faisant foi) et transmettre l'intégralité des pièces nécessaires 
(les dossiers incomplets ne seront pas étudiés par les commissions).  
 

 
III – MODALITES DE SELECTION DES PROJETS, ORGANISATION ET 
COMPOSITION DES COMMISSIONS  

En cas d'un nombre trop important de dossiers, Normandie Images se réserve le droit de reporter des 
projets à la commission suivante.  

Selon le nombre de dossiers inscrits, les commissions peuvent s’effectuer en un ou en deux temps : 
présélection, puis plénière, avec ou sans audition (voir le déroulement spécifique à chaque commission). 

MODALITES DE SELECTION 

Les commissions donnent un avis sur les projets présentés et proposent une liste de projets à 
soutenir, selon leur qualité artistique, l’intérêt culturel et leur faisabilité.  

D’une façon générale, sont prises en compte la nature, l’ambition artistique du projet et sa faisabilité. 
Pour les soutiens à la production, sont également prises en compte :  

- la durée et les lieux de tournage ou de fabrication ;  
- l’implication de la production dans le tissu local (emplois contractualisés et formation de  
professionnels établis en région, prestations techniques et logistiques) ; 
- le taux de dépenses sur le territoire ; 
- le taux maximal d’intensité d’aides publiques défini par la réglementation du CNC et de la Région 
Normandie. 

 
Les avis favorables sont publiés sur le site de Normandie Images.  
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Dans le mois qui suit la commission de sélection et à réception d’une demande formulée par écrit, la 
personne référente en charge du suivi du dossier au sein de Normandie Images propose un rendez-vous 
téléphonique au porteur de projet pour faire un retour des avis émis par la commission.  

ORGANISATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Le quorum pour tenir une commission est de 3 à 6 lecteurs selon les catégories de soutien et seuls les 
lecteurs ont une voix délibérative.  

Les lecteurs s’engagent au travers d’une charte qui leur est communiquée en début de mandat, notamment 
à assurer la confidentialité des débats et des délibérations.  

La candidature d’un lecteur souhaitant siéger est soumise au vote du Conseil d’Administration de 
Normandie Images sur proposition du directeur.  

Un lecteur titulaire siège sur un mandat de deux ans maximum ; deux ans de carence sont nécessaires pour 
un lecteur qui souhaite réitérer sa participation aux commissions.  

Un lecteur siège comme titulaire sur une seule catégorie de soutien mais peut être contacté comme 
suppléant sur les autres catégories, sauf souhait contraire de sa part. Si besoin, les anciens lecteurs peuvent 
être contactés en tant que suppléants en cas d’indisponibilité d’un lecteur titulaire.  

Un lecteur ne peut être membre du Conseil d’Administration de Normandie Images et réciproquement.  

La liste des lecteurs des commissions plénières est rendue publique, mais les porteurs de projets en lice ne 
peuvent prendre contact avec ces derniers, et réciproquement.  

Les membres de la direction ainsi que les responsables du Fonds d’aide cinéma et audiovisuel à 
Normandie Images ont un rôle d’instruction des dossiers et sont susceptibles d’apporter des compléments 
d’information et de contexte sur les projets, à titre consultatif. Ils ne participent pas au vote des projets 
soutenus. 

L’élu en charge de la culture au sein du Conseil Régional (et/ou un représentant des services), le Directeur 
Régional des Affaires Culturelles (et/ou son représentant), un représentant du CNC, un représentant du 
Conseil d’Administration de Normandie Images participent de plein droit aux travaux de la commission, 
où ils bénéficient d’une voix consultative.  

Le représentant de l’Etat veille aux modalités selon lesquelles les œuvres susceptibles de bénéficier de 
l’abondement du CNC sont examinées et reçoivent un avis favorable de la commission de lecture en 
conformité avec les règlements. 
 
Ne peut pas déposer de demande de soutien : 

- un lecteur titulaire, que ce soit en son nom ou au titre de sa société, pour la catégorie de soutien 
dans laquelle il siège et pendant la durée de son mandat ;  

- un salarié permanent de Normandie Images, que ce soit en tant qu’auteur/réalisateur, ou en tant 
que dirigeant ou associé d’une structure de production.  
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IV – DÉROULEMENT SPÉCIFIQUE À CHAQUE COMMISSION  
 
1. LES SOUTIENS SÉLECTIFS À L'ÉCRITURE ET À LA CRÉATION D’ŒUVRES  

CINÉMATOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELLES 

1.1. SOUTIEN À L'ÉCRITURE ET À LA RÉÉCRITURE DE LONGS MÉTRAGES CINÉMA 
(FICTION, DOCUMENTAIRE, ANIMATION) 
La commission de présélection étudie au maximum 20 projets sur dossiers et en retient au maximum 8 en 
plénière.  
La commission plénière reçoit en Normandie les auteurs et le cas échéant les producteurs des projets 
présélectionnés (déplacement à la charge des candidats).  
3 sessions par an. 
 
1.2. SOUTIEN À L’ÉCRITURE DE SÉRIES DE FICTION 
La commission de présélection étudie au maximum 20 projets sur dossiers et en retient au maximum 8 en 
plénière.  
La commission plénière reçoit en Normandie les auteurs et le cas échéant les producteurs des projets 
présélectionnés (déplacement à la charge des candidats).  
1 à 2 sessions par an. 

1.3. SOUTIEN À L'ÉCRITURE D’ŒUVRES DOCUMENTAIRES 
La commission de présélection étudie au maximum 20 projets sur dossiers et en retient au maximum 8 en 
plénière.  
La commission plénière reçoit en Normandie les auteurs et le cas échéant les producteurs des projets 
présélectionnés (déplacement à la charge des candidats).  
3 sessions par an. 
 
1.4.  SOUTIEN À LA CRÉATION D’ŒUVRES « IMAGES DIFFÉRENTES »  
1.5.  SOUTIEN À LA CRÉATION NUMÉRIQUE D’ŒUVRES  
La commission de présélection étudie les projets sur dossiers et en retient au maximum 8 en plénière.  
La commission plénière reçoit en Normandie les auteurs et le cas échéant les producteurs des projets 
présélectionnés (déplacement à la charge des candidats).  
2 sessions par an. 
 

2. LES SOUTIENS SÉLECTIFS À LA PRODUCTION D’ŒUVRES  
CINÉMATOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELLES 

2.1. SOUTIEN AUX COURTS MÉTRAGES CINÉMA (FICTION, ANIMATION ET 
DOCUMENTAIRE) 

 
2.1.1. SOUTIEN À LA PRODUCTION DE COURTS MÉTRAGES  
Les projets sont étudiés selon leur nature par différentes commissions :  
 

• Courts métrages de fiction et d’animation : la commission de présélection étudie au maximum 
40 projets et en retient au maximum 16 en commission plénière. La sélection s’effectue sur dossier. 
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Les projets de premier film sont étudiés indépendamment des autres projets de court métrage ; la 
commission plénière reçoit en Normandie les réalisateurs et les producteurs des projets 
présélectionnés (déplacement à la charge des candidats). 
 

• Courts métrages documentaires : ces projets sont étudiés par la commission documentaire qui  
étudie au maximum 30 projets sur dossiers. 

 

3 sessions par an. 
 
2.1.2. SOUTIEN À LA CRÉATION DE MUSIQUE ORIGINALE DOTÉE PAR LA SACEM  
La commission étudie les projets sur dossiers.  
1 session par an. 

2.2. SOUTIEN À LA PRODUCTION DE LONGS MÉTRAGES CINÉMA (FICTION, 
ANIMATION ET DOCUMENTAIRE)  
La commission étudie au maximum 15  projets sur dossiers. 
3 sessions par an. 

2.3. SOUTIEN À LA PRODUCTION D'ŒUVRES AUDIOVISUELLES DOCUMENTAIRES 
La commission documentaire étudie au maximum 30 projets sur dossiers. 
3 sessions par an. 
 
 
3. LES SOUTIENS SÉLECTIFS AU DÉVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE DE 
PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ET AUDIOVISUELLE 

3.1. SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT STRUCTUREL DES SOCIÉTÉS DE PRODUCTION 
La commission étudie les projets sur dossiers et reçoit en Normandie les producteurs pour une 
présentation de leur stratégie de développement (déplacement à la charge des candidats).  
1 session par an. 

3.2. SOUTIEN AU CO-DÉVELOPPEMENT DE PROJETS À L’INTERNATIONAL 
La commission étudie les projets sur dossiers et reçoit en Normandie les producteurs pour une 
présentation de leur projet (déplacement à la charge des candidats).  
1 à 2 sessions par an. 


